
                                                                                                                 

 

 

  

 

 

 

Dès le jeudi 17 mars 

les dons seront réceptionnés les jeudis de 9h30 à 11h00 et les samedis de 9h30 

à 11h00 à l’atelier-relais situé Place Marie Giraud à Marcols les Eaux 

Les personnes souhaitant proposer leur aide en mettant à la disposition des 

réfugiés un logement sont invités à se faire connaître directement auprès de la 

préfecture de l’Ardèche via la plateforme 

https://parrainage.refugies.info/

 

Denrées alimentaires 

Riz, pâtes, farine, sucre, boîtes de conserve,….. 

https://parrainage.refugies.info/
https://parrainage.refugies.info/

